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CONVENTION D’ORGANISATION ET DE REPARTITION DE FRAIS COMMUNS DES SYNDICATS 

D’ENERGIES  

POUR LA PREPARATION ET L’EXECUTION DE MARCHES PUBLICS DE FOURNITURE 

D’ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL 

Marché ACN2021ACHATMETE (2022-2025) & ACN2023ACHATMETE (2025) 

ENTRE : 

Le Syndicat d’Energies du département du Tarn (SDET), sis 2 rue Gustave EIFFEL 81000 ALBI, représenté par son 
Président en exercice Monsieur Alain ASTIE, dûment autorisé à la signature de la présente convention par 
délibération du Comité syndical en date du 8 décembre 2025. 

D’UNE PART, 

ET : 

Le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn et Garonne (SDE 82) représenté par son Président, dûment autorisé 

à la signature de la présente par délibération du Comité syndical en date du (date de la délibération). 

D’AUTRE PART,  

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

PREAMBULE : 

Le SDET en tant que coordonnateur du groupement d’achat d’électricité et de gaz a été désigné pour centraliser, 

commander et avancer les frais communs aux syndicats départementaux membres pilotes. A ce titre, la 

convention constitutive du groupement prévoit qu’il peut être indemnisé des frais afférents au fonctionnement 

du groupement, d’un montant arrêté par convention. 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités financières de répartitions des frais afférents au 

groupement d’achat pour la préparation et l’exécution des marchés : 

- Accord cadre n°achatmete2021 dont l’objet porte sur l’acheminement et la fourniture d’électricité et 

de gaz pour la période de 2022 à 2025, 

- Accord cadre n°achatmete2023 dont l’objet porte sur l’acheminement et la fourniture d’électricité et 

de gaz pour l’année 2025, pour des membres n’ayant pas pris part à l’Accord cadre n°achatmete2021 

ARTICLE 2 : ABROGATION DE LA CONVENTION DE REPARTITION DES FRAIS ANNUELS DE 2022 

La présente convention se substitue intégralement à la convention de répartition des frais établie pour l’année 

2022. Elle abroge et remplace toutes les dispositions antérieures relatives à la répartition annualisée des frais 

pour l’exercice 2022 qui seraient contraires ou redondantes avec celles prévues par la présente convention. 

ARTICLE 3 : DETERMINATION DES FRAIS COMMUNS 

- « AMO AC202X » concernent une prestation d’accompagnement par un cabinet de conseil spécialisé 

comportant notamment les missions suivantes ; 

o La collecte des données et état des lieux du périmètre, 

o La stratégie d’achat et de la rédaction des pièces de la consultation, 

o La mise en place du marché, analyse des candidatures et des offres, 

o Le bilan et résultat de la consultation, 
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o Le suivi de l’exécution des marchés 

- Les frais « AMO AC202X » sont ventilés de la façon suivante : 

o AMOAC2021 : 2/28e pour une adhésion au titre de l’électricité 1/28e au titre d’une adhésion 

pour la fourniture de gaz 

o AMOAC2023 : 2/21e pour une adhésion au titre de la fourniture d’électricité, 1/21e au titre 

d’une adhésion pour la fourniture de gaz 

- « Webinaire 2022 » concerne une prestation logicielle pour la réalisation d’un webinaire de 

présentation pour les adhérents au groupement au titre de la fourniture d’électricité 

- « Frais juridique MS2 AC2021 » concerne la rédaction d’une note juridique sur la passation du second 

marché subséquent de l’AC2021achatmete 

- « Pénalités MS1AC2021 lot 1 » concerne une pénalité appliquée à un attributaire du lot 1 de l’accord 

cadre qui n’a pas remis d’offre dans la consultation pour le premier marché subséquent du lot 1 

- « Pénalités MS1AC2021 lot 4 » concerne une pénalité appliquée à un attributaire du lot 4 de l’accord 

cadre qui n’a pas remis d’offre dans la consultation pour le premier marché subséquent du lot 4 

- « Deepki » concerne les prestations d’hébergement et de maintenance de logiciel Deepki pour la 

période du 1er Octobre 2022 au 31 décembre 2025. 

- « Frais de coordination » concernent notamment, 

o Les frais liés à la publication des marchés 

o La mise à disposition du personnel au titre de la coordination 

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE REPARTITION ET DE REGLEMENT 

Le SDET présente de manière contradictoire un état détaillé des dépenses effectivement engagées (cf annexe 1 

ci-après) en conformité avec l’article 2 ci-dessus. 

Le cas échéant, la participation de chaque syndicat sera recalculée par le SDET au vu du nombre de syndicats 

signataires de la présente convention. Chaque syndicat s’acquittera de cette somme par mandat administratif 

porté sur le compte du SDET, dès réception de l’état mentionné ci-dessus. 

Fait à ALBI, le 8/12/2025 
Pour le SDET 

Le Président, Alain ASTIE 

Fait à Montauban, le  
Pour le SDE 82 

Le Président, Jacques GAYRAL 
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ANNEXE 1 REPARTITION DES FRAIS RELATIFS A LA PREPARATION ET A L’EXECUTION DES MARCHE 

AC2021ACHAMETE ET AC2023ACHATMETE 

 

Objet Montants (€/TTC) 

AC2021 46 200,00 

AC2023 43 865,00 

Frais juridique MS2 
AC2021 2 880,00 

Deepki 77 744,81 

Pénalités MS1AC2021 lot 1 -10 000,00 

Pénalités MS1AC2021 lot 4 -10 000,00 

Wébinaire 934,99 
 

 

 

 

SDE AMO AC2021 AMO AC2023 Wébinaire Frais juridique MS2 AC2021 Deepki
 Pénalités 

MS1AC2021 lot 1 

 Pénalités 

MS1AC2021 lot 4 

 Frais de 

coordination 

 Montant 

total TTC 

SDE09 1 650,00                            6 266,43             102,86                               1 000,00 -          4 000,00     11 019,29     

SIEDA 4 950,00                            6 266,43             103,89     308,57                               9 718,10  1 111,11 -          1 000,00 -          4 000,00     23 235,88     

SDEC15 4 950,00                            103,89     308,57                               9 718,10  1 111,11 -          1 000,00 -          4 000,00     16 969,45     

FDEE19 4 950,00                            6 266,43             103,89     308,57                               9 718,10  1 111,11 -          1 000,00 -          4 000,00     23 235,88     

SDEG32 4 950,00                            4 177,62             103,89     308,57                               9 718,10  1 111,11 -          1 000,00 -          4 000,00     21 147,07     

SDE43 4 950,00                            6 266,43             103,89     308,57                               9 718,10  1 111,11 -          1 000,00 -          4 000,00     23 235,88     

SDE65 4 950,00                            4 177,62             103,89     308,57                               1 111,11 -          1 000,00 -          4 000,00     11 428,97     

FDEL-TE46 4 950,00                            4 177,62             103,89     308,57                               9 718,10  1 111,11 -          1 000,00 -          4 000,00     21 147,07     

SDEE48 3 300,00                            831,10 -    205,71                               9 718,10  1 111,11 -          4 000,00     15 281,60     

SDET 4 950,00                            6 266,43             103,89     308,57                               9 718,10  1 111,11 -          1 000,00 -          19 235,88     

SDE82 1 650,00                            102,86                               1 000,00 -          4 000,00     4 752,86       
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